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LE JOURNAL DE MEDECINE ET DE CHIRURGIE

BUREAU MEDICAL
DE LA

PROVINCE DE QUEBEC

RAPPORT DE L'ASSEMBLEE DU 7 JUILLET i909

L'assemblée semi-annuelle des gouverneurs du Bureau
Médical de la Province de Québec, a eu lieu le 7 juillet 1909,
dans les -salles de l'Université Laval a Montréal.

M. le Dr L. P. Normand, président, ouý±et I.- séance
à 10.15 A.M. et M. le seerétaire procéda à l'appel nominal
.des, membres.

Le secrétaire est dispensé de la lecture du procès-verbal
-de la dernière assemblée, mu qu'*1ue copie imprimée a été
-adressée à chaque membre qui en a pris connaissance.

M. le Dr Ahern fait remarquer à l'assemblée que les
.secrétaires n'apportent pas tous les soins xoulus à la tra-
duction de leurs rapports, et demiande qu'à l'amenir les rap-
ports soient rédigés en bonne forme dans les deux langues.

Le procès-verbal de lassemblée de septemre dernier
est alors adopté à l'unanimité, sur motion de'M. le DI
.Laurendeau, secondée par M. le Dr Simard.

QUESTIONS ET RENSEIGNEMENTS

M. le Dr Mignault: - La question de la réciprocité
avec la Grande Bretagne est-elle définitivement réglée ·?

M. le Président: - Cette question-est définitivement
réglée de par la loi. Hier le comtité des créances a eu l'oc-
casion d'appliquer la loi pour la premirem fois. Notre Ré-
gist'aire devra donner connaksance au, Régistraire du
Royaume Uni de l'application de la loi dans la Province
de Québec, et lui faire ylarvenir une coj>ie de la loi.

RAPPORT DU COMITE DE LE-.iGISLATION

Le secrétaire, M. le Dr de Martigny en donne lecture
'comme suit: -

-Monsieur le Président,

Messieurs les membres du bureau provincial de
médecine,

la commission de législation da bureau provincial de
médecine a l'honneur de présenter son rapport final.

La commission fut nontnée en septembre 1907 et se
compose de Messieurs A. Laurendeau, président, du Pré-
sident du Collège, le Dr Normand, de l'honorable, Jean
Girouard, de M. Côté, M.P.P., de Messieurs Plante,
d'Amours, Jobin, Bouclier, ·ct François de Martighy, ·se-
crétaire.

Cette commission fut chargée de préparer un projet
d loi, de le soumettre aux membres -du Bureau provincial
de médecine, puis de surveiihr la pa;sation ae ce projet de
loi devant nos législateurs et de se faire aider par unavocat.

Les principaux chapitres dont votre commission était
plus spécialement chargée de surveiller la passation étaient:
(1) Gréation d'un bureau provincial d'exàminateurs

L'article 4902e de notre nouvelle loi se lit comme suit:
Pour faire subir des examens aux aspirants à 1'exercice

de la médecine, il est créé un bureau appelé Bureau AMédical
d'exainincdeurs, composé, pour les deux tiers,, de profes-
seurs des facultés de médecine et, pour un tiers,. de repré-
sentants du Collège.
(2) Que· le curriculum des études tédirailcs soi à l'avenir

de cinq années.
L'article 4002c dit:
Tout étudiant en médeciiñe, en chirurgie et en obsté-

triqie, admis à l'étude après le premier janvier 1910, doit
suivre durant cinq années îes cours de médecine, de chi-
rurgie et d'obstétrique dans une univeristé de la, Province.
(3) Que l'on accorde au conseil de discipline des pouvoirs

effectifs.
Il est créé par l'article 002bba un conseil de disci-

pline qui a le pouvoir de juger les actes dérogatoires à
l'honneur professionnel énumérés à l'article 1002ec et l'ar-
ti le 400?ii énumère les peines disciplinaires qui peuvent
être imposées et qui vont jusquà la radiation d'un membre
du Collège des médecins et chirurgiens de tous ses droits
et privilèges.
(1) Que l'on impose des restricious plus-effectites à l'exer-

cice illégal de la médecine.
Les cas d'exercice illégal de la médecine sont prévus

par l'article 4002rr qui se lit comme suit: " Toute personne
"non enrégistrée dans cette province, qui est trouv'e cou-
" pable d'y avoir exercéla médecine, la chirurgie ou l'obsté-
" trique, en contravention avec les dispositions de la pré-
Cc sente section encourt une pénalité n'excédant pas, pour la
" première offense, cinquante dollars, et paa moins de cin-
" quante et pas plus de,deux cents dollars, pour toute offense
" subséquente."
(5) Que l'institution des assesseurs soit abolie.

Les assesseurs .n'existent plus.
(6) Qu'il soit nommé un seul officier exécutif pour remplir

les charges occupées par les secrétaires, réaistraire et
trésorier.
L'article 3989 se lit comme: suit:
"Le personnel des officiers du Collège comprend.: un

" président, trois vice-présidents et un régistraire."
(7) Que cet officier exécutif ait un seul bureau pour toute

la province.
L'article 3971 se lit comme, suit:
"La corporation. doit avoir un bureau affaires dans.

"la Lité de Québec ou dans la cité de Mon tréal, teniu par le
"iRégistraire. Ce Bureau sera localisé soit à Québee soit à
" Montréal; suivant qu'il est statué par règlement tel gue
"c i-après pourvu.

Comme vous jou ez en juger chaque article de notre
projet de loi a été adopté. Notre programme tout entier a
étC adopté par la législature. Cette dernière a été plus-
loin que nous demandions, car ,en plus de touteb les lois
'exc.epti.ons qui sont abolies, el1  le permet plus les bills

privés 'pour régulariser les irréguliers. En effet. il.doit
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S'écouler maintenant une période de pas moins de cinq ans ment rendu Justice,. et a couoouru.intégralement -dans nos
entre la date du brevet -et la date de la licence. conclusions. Ici, Messieurs, je voudrais que ma voix dé

Si nous avons réussi cette fois si complètement -à faire passât les limites de cette enceinte, pour offrir, au nom de
adopter par la Législature les réformes qu- nous proposions tous les médecins de la Province, mes sincères remercie-
et la refonte générale de notre statut, nous le devons en monts et mes sentiments de gratitude au prenxier ministre
grande partie à nus parrains, les honorables Dr Girouard et et à ses.<collègues, sans exception, de même qu'au chef de-
Lanctôt, au Conseil Législatif et au Dr Côté. notre vaillant l'opposition, àinsi qu'aux nombreux députés et conseillers
défenseur à l'assemblée législative. sous le devons aussi législatifs qui nons ont prêté leur appui.
au dé-ouement désintéressé et à l'influence de nos confrères Il n'y a guère plus de trois ans, nous nous étions pré-
députés le Dr Pelletier, président de la chambre et .13s doc- sentés c Québec avec une demi-mesure, quela Législature
tours Lemuieux, Morissette, Daigneault, Gaboury et Finnie. a cependant refusé de nous concéder; mais, autre temps,

Maintenant que nous avons l'échange avec la Grande autres moeurs; le Parlement évolue, et nous avons constaté
Bretagne et les colunies britanniques, il nous reste à obtenir que cette évolution se dirige dans le bon sens, vQrs le mieux;
l'échange de nos licences avec les provinces-soeurs. Votre Mais si d'une part, nous savons connaître la lqrgeur de
commission de législation a l'honneur de sous proposer de vues de la majorité de nos députés et de nos pères conscrits.
nommer une Collnnibsion chargét de se mettre en rapport d'autre part il est prudent de ne pas oublier qu'il existe
avec les différents bureaux médicaux des autres provinces encore ces préjugés à notre endroit. J'ai été froissé
pour trouwer une base d'entente pour échanger les licences qu'humilié de rencontrer chez les professions libérales
et de faire rapport à la prochaine séance. soeurs des membres remarquables par leur intelligence, qui

Voire >mi,ïnlbssion a aussi 1Phonneur de vous proposer cependant n'ont pas pu se débarrasser de l'
de nommer uae commission pour rédiger un projet de rè- l'éoïsme, de l'intérêt de caste. L avocat distingué, s'est
gleinent et de soumettre ce projet à la prochaine assemblée peut-être cru le gardien des traditions du barreau, étant
du Bureau médical de la province. donné qu'il avait charge d'un projet de loi inté

L',ntente cordiale entre les universités et la profession, avocats, et par suite, s'èst peut-être trop identifié avec ce
qui est née l'automne dernier, a produit ses premiers fruits. a cru être les intérêts matériels de m corporation.
Votre commission espère et est en droit d'espérer, que la D'autres n'ont pu se placer assez lant pour ne considérer-
profession médicale de cette province et les facultés de que l'intérêt de la médecine dans lordre scientifique, et
médecine des universités actuelles et futures ne pourront celui di public dans l'ordre matériel, is étaient treize,
qu'en retirer des avantages réciproques. et je suis heureux de constater que ce nombre fatidique ne

contient pas un seul médecin; aucun cette fois ne nous a
Dr F. DE MARTI(GNY, trahis, tous ont travaillé avec ardeur. Permettez-moi donc

Secrétaire. de vouer à la reconnaissance publique les -dépu
Daigneault, Lemnieux, Gaboury,' Finnie, et surtout le sym-

Après cette lecture M. c Dr Laurendeau, président patique Dr Côté qui avait charge de notre bill. Nous
du comité de législation compléta le rapport par les re- avons eu aussi au Conseil Législatif le concours dévoué des
marques suivantes: Drs Girouard et Lanctôt. Nous devons une mentino spé-

ciale à M. l'Orateur, le Pr 1>elletier, qui à part son appui
Monsieur le Président, Messieurs mes Collègues, le plus dévoué a su aplanir les angles des règles parlemen-

taires, pour permettre ç' notre loi de passer sans -accroc.
Vous venez d'entendre le rapport des travaux de la Com- Et maintenant que les Chambres nous ont fourni le

mission de Législation, depuis la dernière réunion du Bu- le'ier nécebzaire à lavancement moral et Matériel de la
reau; je vous avouerai, sans fausse humilité, que nous profession, nous allons jeter un coup d'oeil, dans leurs gran-
sommes satisfaits de notre travail et du résultat obtenu. La des lignes, sur les diverses parties de notre loi, et tâcher d'en
loi dont la Législature nous a gratifiée, donne à la pro- démontrer le mérite et la valeur; nous essaierons aussi à
fession médicale son, autonomie dans le sens le plus large. vous faire toucher du doigt les avantage. que-nous pourrons

Vous connaissez tous le projet de loi que nous avons on tirer dans leur application.
soumis en septembre dernier, et que M. k Secrétaire de Nous nous sommes d'abord fait octroyer le dfoit de
notre commission vient de vous résumer sommairement; posséder des immeubles jusqu'à concurrence de cent -mille
vous vous rappelez que, dans ses grandes lignes, ce projet dollars, - cela permettra au Collège des médecins, dans un
organisait un bureau médical d'examinateurs pour tous les avenir rapproché, je l'espère du moins, d'acquérirnne pro-
-postulants à l'exercice de la médecine, portait. le curriculum priété où se loger, et digne de l'importance de notre corpo-
des études médicales à cinq ans, créait un conseil de disci- ration. Il est humiliant pournous d'accepter -gratuitement
pline, restreignait l'ercice illégal, supprimait l'institution le logis à chacune de nos r c
des assesseurs et enfin réorganisait et simplifiait Iaminis- Il y aura place ici pour un beau este de la part
tration et la régie interne de notre corporation. qu'Esculape fortuné.: une donation de vingt-cinq à trente

Nous avions accepté k mandat de faire adopter ces mille dollars serait un don d'utilité publique et le donateur
réformes par les représentants du peuple et nous avons la s'attirerait la -reconnaissance de tous les médecins de la pro-

satisfaction de vous die que la Législature nous a pleine- vince, et laisserait ainsi un nom honoré.à la postérité.
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La section qui centralise, notre régie interne, est à mon
seus l'une des plus importantes dans l'ordre'matériel. Le
régistraire aura i l'avenir, dans sa main, tous les rouages de
notre économie interne; et si nouq avons le bonheur de faire
choix d'un bon officier, nôus avons lieu de croire que nous
aurons une adininistration idéale.

Pour ce qui concerne l'admission à l'étude de la iné-
decine, nous regrettons que l'un des examinateurs soit in-
tervenu devant l'a eonmnission du Conseil Législatif et nous
ai' empeché d'adjoindre un membre di Bureau aux exa-
ininateurs requis par l'ancienne loi. Si ce Monsieur a soup-
çonné que le cinquième membre que nous- voulions ajouter
aux anciens examinateurs, l'était dans le but d'exercer une
surveillance ou un contrôle sur la Commission, il a erré sur
l'interprétation de notre pensée: comme nous l'avons exposé
à MM. les Conseillers Législatifs nous voulions simplement
-établir un lien direct entre le-Bureau des GQuverneurs -et la
-Commission des examinateurs, afin d'avoir à chacune de
-nos assemblées les informations supplémentaires requises
-ou désirées, sans délai..

Au reste, le jour où nous aurioùs le moindre soupçcn
de partialité, d'incompétence, de favoritisme, au sujet de
nos exàminateurs, il -ne faut pas oublier que nous avons le
droit dé les remplacer partiellement ou en entier. à chaque
renouvellement du Bureau, puisque l'article de la- loi qui dé-
crète leur nomination se lit ainsi:

'-A une asseniblée régulière, après l'expiration du maît-
dat du Bureau actuel, le Bureau provincial de médecine
nommera pour quatre ans, et ainsi de- suite à -tous les quatre
ans, quatre personnes livrées à l'enseignement dans la Pro-
vince: deux de langue française -et d'eùx de langue an-
glaise, pour faire subir les examens des aspirants à l'étude
de la médecine, de la chirurgie et de Pobstétrique."

Cet-examinateur est un érudit qui possède toute la com-
-pétence suffisante pour la -charge qu'il occupe, mais il serait
peut-être téméraire de croire que nul autre dans la prov'ince
4e pourrait le remplacer. En tout cas, iL est regrettable
qu 'un examinateur sous la dépendance du bureau et révo-
cable à volonté,. vienne devant la chambre haute faire échec
aux désirs unanimement exprimés par les -Gouverneurs quant
à la composition du jury d'examens. il. y a là, il me sémble,
une :anomalie que je m'abstiendi'ai de qualifier comme je
l'entends, à cause du i'espect que je porte à la personnalité
du savant reconnu de toute l'Amérique du Nord.

Le cours d'étude étant à l'avenir porté à cinq ans, il
-faudra que les -universités modifient eutr programme d'en-
seignemnent et le fondent sur des bases plus larges, c'est pour-
quoi la Commission qui aura charge -de préparer des régle-
ments à ce sujet, en conformité avec la nouvelle loi, devra
être èhoisie- armi nos 2nembres les nijeux -qualifiés: de la
dispositioi et de l'ordonnance de ce progranime, dépend
lavenir de -la science médicale dans notre province. J'ac-
cepterais volontiers commè idéal le programme scientifique
et pédagogique de -notre ancienne mère-patrie,.èet je voudrais
que la province de Québec occupât en Amérique la position
que la France occupe en Europe. Il faudra donner à notre
enseignement un grand cachet de liberté pour ne pas gêner
la science médicale dans- son essor, dans son évolution.

. Nous allons maintenant aborder une question qui de-
puis longtemps a été cause de malaise, de froissement entre
ilà faculté et le Collège: jO veux parler du B3u eau médical

-d'examinateurs pour les postulants à la licence. Il y avait
là en jeu un principe important: à sàavoir, qui contrôlerait
les portes d'entrée de la profession. Il est incontestable que,
en toute justice, ce piiilège doit être du ressort du Collège
des médecins, autiemnent nous ne serions pas maîtres chez
nous, nous ne serions en quelque sorte que les locataires des
corps universitaires, sous iéserve par ceux-ei du contrôlc des
portes et des fenêtres.

Antérieurement au Collège des médecins, le. universités
possédaient ce privilèg een vertu de leur eharte royale et le
conservaient jalousement; mais à la suite de l'émancipation
de -la profession, ce privilòge qui à l'origine avait sa raison
d'être, était devenu abusif.

Le rôle des universités est d'instruire la jeunesse et
de former des médecins, mais nous, représentants du Col-
lège;.sommes -les juges naturels de ceux qui aspirent à l'hon-
neur de faire partie de notre corporation.

Si maintenant l'on exanine notre toi dans son appli-
cation, Fon pourrait peut-être en faire une critique plus ou
moins fondée en ce qui concerne la formation du jury
d'examens pour les postulants à la licence, mais à mon sens
cette critique est non avenue. Que la majorité des exami-
nateurs soient choisis parmi les professeurs -universitaires
ou ailleurs, cela importe peu, lessentiel est que le Bureau
médical d'examinateurs soit l'organe du Collège des méde-
cins. De plus, si d'une part nous ne fournissons que le
tiers des examinateurs, dautre part nous avons la main
hante sur la direction générale des études et des examens,
en réglementant sans restriction le curriculum. des -études, le
mode et les particularités des examens: c'est-à-dire qu'en
définitive les examinateurs sont responsables au Bureau et
que nous avons Pentier contrôle de ces examens.

Passons maintenant ai Conseil de discipline. Vous
avez pu le.constater, avant d'en arriver à la forme définitive
que nous avons adoptée dans la -constitution et le fonctioi-
nement de cette commission, nous lui avons fait subir bien
des transformations, nous avons quelque peu tergiversé.
Nous avions d'abord emprunté le projet de Conseil de dis-
cipline tout fait préparé sous le régime de l'ex-président
du Bureau, le distingué doyen de -Université Laval à Mont-
réal, puis présenté- à la Législature il y a trois ans.

A la suite des critiques fondées de plusieurs membres-
du Collège et du Bureau, nous avons entièrement refondu
cette -section de notre lui. En définitive, nous avons adopté
le môde le plus simple dans sa formation et -dans son fonc-
tionnement. Trois iembres formeront ce conseil et le
quorum. cn sera de deux. Le Conseil pourra déléguer l'un de
ses inembres à n'iiporte quel endroit de la provinee, afin
de procéder en quelque sorte à une enquête sommaire et pré-
liminaire, pour constater si une plai.e est sérieuse fondée
et non futile ou vexatoire. Les frais de procédures sont
aussi réduits -au minimum. Bref nous espérons que ce tri-
bunal fonctionnera bien raienent.

En faisant des recherches afin de trouver le modèle
d'une institutioi semblable en d'autes pays, j'ai été surpris
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de ne trouver nulle part ailleurs, en Europe du moins, l'ana-
logue du conseil que nous avons créé. Ni en France, ni en
Allemagne, ni en -Angleterre, il existe des tribunaux pro-
fessionnels pourvus en quelque sorte de pouvoirs judiciaires.
D'où nous vient donc ce désir, à peu près unanimement ma-
nifesté par la profession médicale de notre province ? Se-
rait-ce que nos membres auraieilt une plus nauvaise for-
nation morale. ou seraient plis ehatouilleux sur les ques-

tions d'étiquette qu'en Europe ? .Te ne le crois pas. J'ex-
pliquerais plutôt cette mentalité les membres du Collège,
par l'exemple salutaire des conseils lu Barreau et des No-
taires. Il est de toute évidei tne les autres professions
libérales ont obtenu d'heureu résultats par la création de·ces
tribunaux de déontologie, j'ose espérer que notre profession
en retirera autant de profit.

Il ne reste plus qu'à 1ous parler " des pénaldiés et pour-
suites ", sanction, couronnement en quelque sorte de notre
loi. Dans le passé, en face d'un rebouteur, d'un charlatn,
deux ordres de preuves nous tenaient souvent en échee:
preuve de l'exercice illégal, puis la preuve de la rémunéra-
tion. Afin de ne pas permettre aux juges d'errer sur la
signification de " lexercice (le la médecine ", voici la dé-
finition que nous en avons donné à l'article 4002k: " Sans
vouloir restreindre la signification des mots "exercer la
nédecine ", pratiquer des accouchements, prendre part ha-

bituelhnent ou par une direction suivie au traitement des
m aladies ou des affections chirurgicales, soit en adminis-
trant des médicaments, soit en faisant usage de procédés
miécaniques, physiques ou chimiques, ou die radiothérapie,
ou de rayons X, constituent l'exercice de la médecine."

Puis enfin il ne sera pas nécessaire de faire la preuve
de la rémunération, puisque la loi punira tous ceux qui
exerceront illégalement, en imposant une amende allant
jusqu'à cinquante dollars pour une première offense. et aux
récidivistes une pénalité de cinquante à deux cents dollars,
suivie de contrainte par corps, si le délinquant ne peut satis-
faire au jugement. Nous croyons donc avoir obvié aux
lacunes de l'ancienne loi.

Je ne saurais clore ces remarques sans offrir mes re-
inerciements, ma gratitude à nies dévoués collègues, memi-
bres de la Commission de Législation que j'ai eu l'honneur
de présider Il me fait plaisir de rendre ce témoignage
public à MM deMartigny. Boucher, ainsi qu'aux repré-
sentants universitaires: qu'ils ont bien mérité de la pro-
fession. Je dois aussi mentionner Monsieur le Président
du Bureau qui nous a prêté son concours effectif et Mon-
sieur le Goiverneur Sirois qui a mis à notre service ses
conseils et sa longue expérience.

Au cours du travail ardu et compliqué que vous nous
aviez confié, ce qui nous a peut-être le plus réconforté, est
le support que nous avons reçu de tous les médecins cana-
diens-français. L'opinion publique nous fut favorable, la
presse nous accorda ses sympathies et dans tout ce concert,.
hors du parlement., nous n'avons rencontré qu'une voix dis-
cordante: un journal quotidien, qui a publié sous le pseu-
donyme "Esculape", quelques correspondances suintant le
fiel et le venin. Pour l'honneur du Collège, je souhaite que
Esculape soit un faux disiciple du dieu grec, notre ancien:

patron. Les quelques adversaires que nous avons eus à com-
battre au cours de la passation de notre bill, malgré leur
nombre restreint, nous ont causé d'assez sérieux embarras, eni
puisant leurs arguments, leurs objections, leurs préjugés-
dans les colonnes de ce journal,. sous la rubrique "le bill
des médecins " et sous la signature d'un faux frère. Le
malin correspondant du journal à bons principes, peut se
vanter d'avoir fait monter le bilan de nos dépenses, de nous
avoir fait gaspiller quelques ceataines de dollars, mais vous
savez le vieux dicton: " Mal d'rgent est un mal qui guérit ".
L'essentiel est que nous avons passé notre loi dans son in-
tégrité, loi qui dans notre esprit devra être, au pays, l'un
des principaux facteurs de la benne direction scientifique
de la médecine dans l'aveni-. J'espère aussi que cette loi
améliorera le sort matériel des médecins, permettra à ceux-
ci de vivre du produit dc ler art, et les empêchera d'exer-
cer toutes sortes de métiers, le travailler à côté, pour sub-
sister. La médecine doit nourrir les médecins.

(Signé) ALBERT LAURENDEAU.

Le discours de M. le Dr Laurendeau donna lieu à une-
courte discussion, et valut au comité de Législation des
félicitations bien méritées. A cette discussion prirent part
M. le Président et MM..les Drs Jobin, Brochu, Smith et
Simard. Finalement le rapport fut-adopté à l'unanimité,
sur motion de M. le Dr Jobin, secondée par M. le Dr Dolbec.

M. le Dr G unest:-Pour quelle raison le Dr Jobin n'a-t-
il pas été appelé à siéger au .omité de Législation ?

M. le Dr deMartigny:-Un sous-comité a été délégué
par le comité général pour faire le travail préliminaire avec
mission de faire rapport.

RAPPORT DU COMITE DES CREANCES

Le secrétaire en donne lecture comme suit:
Le comité des créances s'est réuni dans les salles de

l'Université Laval à Montréal sous la présidence de M. le Dr
Normand, le 6 juillet 1909 à 10 A.M. et fait rapport:

Trente cinq candidats à la licence ont été trouvés ré-
guliers et ont été assermentés.

M. le Dr Conrado d'Alise porteur d'un brevet d'Italie,
daté de 1899 et d'un diplôme de médecine du même pays
daté de. mai 1905, demanda la licence du bureau en vertu
d'équivalence de titres, attendu que, conforniément à une
ré.olution antérieure du »ureau, il a étudié six mois dans
une université de la Province.

Votre comité décide de lui accorder la licence à condi-
tion de passer lPexainen professionnel sur les matières
finales.

M. le Dr Adélard P. David a fait ses étudès classiques
au Canada,et ses études médicales à l'université Darmouth,
Etats Unis, et demande la licence provinciale, en vertu
d'équivalence de titres.

Il est décidé de demander à M. David -de prouLver l'équi-
valence de son brevet à la satisfaction du burea'; d'étudier
un an dans une université-de 'la Province, enfin, de subir un
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e3.amen professionnel sur les matières finales devant les
examinateurs du bureau.

M. Abraham Freedman, porteur d'un brevêt en date de
1605, et d'un diplôme du MicGill en date de 1908. demande
la licence.

Le comité recommande au bureau d'autoriser K Freed-
·nan à obtenir un bill privé pour antidater son brevet ou de
passer \un examen professionnel sur les matières ltales de-
vant les-exam ateurs du bureau.

M. Freedin choisit ce passer l'examen' professionnel.
M. Georges Bigué porteur d'un bill privé en date de

1903 et d'un diplôme de Laval de 1906 devra aussi passer
un examen professionnel sur les miatières finales pour avoir
droit à la licence.

M. Gordon Stewart Mundie, étudiant en médecine,
porteur d'un diplôme de Bachelier es Arts du McGill en
date de 1906 demande la permission de faire passer un
bill privé afin d'antidater son brevêt à. la même date que
son titre-de ],chelier. - Accordé.

MM.. Max Wiseman et Jacob Simon Buclyk préscntent
leurs bills privés respectifs Nos 39 et 72, et demandent la
licence provinciale.

Accordé. - MM. Wiseman et Budy prêtent le serment
requis.

M. Eugène Castonguay, Bachelier-ès-Arts de 1907, en-
régistré-en 1-908 demande à faire dater son brevêt à la même
date que son certificat de Bachelier.

Accordé.
M. Jos. Olivier a un brevêt de 190V et un diplôme de

médecine de 1906, et demande la licence, attendu que son
certificat de Bachelier ès-Arts est daté de 1902.

M. Méderic Lemoyne présente un brevet de 1902 et
tna certificat de M. le Dr Mignault attestant qu'il a reçu
son=diplôme de médecine en 1905.

MM. Jos. Olivier et Médér' Lemoyne reçoivent 'e bé-
-néfice de la loi Taschereau, obtiennent la licence et cnt
assermentés. M. Jos. Adolphe Côté possède un brevêt en
date de 1905 et un diprôme de médecine de 1906, et de-
mande la licence comme bénéficiaire de la loi Taschereau,
privilège dont il s'est prévalu en 1907 avant Fabrogation
de cette loi.

Accordé. - M. Côté prête le serment requis.
M. Albert McBurney, porteur d3un diplôme de Bache-

lier ès-Arts du. Ml Gill de 1908, demande à faire antidater
son brevêt au mois de juin 1908, en conformité avec la date
de son certificat de baccalauréat. - Accordé

MM. Pacifique Gauthier et Léonard Gratton, confor-
.mément à une résolution du burean se sont fait régulariser
par un bill privé. Ils sont autorisés à se faire assermenter,
en dehors des assemblées régulières du bureau devant M.
le Président ou M. le Vice-Président, sur présentation de
leurs, titres et d'une copie de la. présente rointior du

a-lreau.
M. David Tannenbau, Bachelier ès-Arts de 1908, et

porteur d'un diplôme de médecine ,du MecGill de 1909, est
autorisé à faire passer un bill privé pour antidater son
brevêt à 1905, avant d'obtenir sa licence. -ou. à se présenter
devant ce bureau à condition de prouver quil a étfudié la

médecine pendant quatre annéei depuis l'obtention de son
brevêt, et subir l'examen professionnel sur les matières
finales.

M. Armand Beaudoin, Bachelier ès-Sciences de 1906,
porteur d'un diplôme de Médecine de Laval de 1909 et M.
François Demers. :Bachelier es-Arts de Laval de 1908 sont
autorisés à faire passer un bill privé afin d'antidater leurs
brevêts le premier, à 190.5, et le second, à 190.1, c'est-à-dire
l'année où ils ont commencé l'étude de la médecine.

M. Henri Archanbault, porteur d'un brevêt en date
(le 1906 et d'un diplôme de-m6decine de Lgval de 1909, est
autorisé à faire passer un bill privé afin d'antidater son,
brevêt à 1905, ou à continuer à étudier un an et subir un
examen professionnel sur les matières finales devant les
examinateurs du bureau.

M. Francis W. Nagle, porteur d'un brevêt d'Ontario en
date de 1904, et d'un diplôme de médecine du McGill de
1908; demande la licence sur équivalence de titres.

La demande est rejetée sur division.
M. le Dr Burgess. diplôim-du McGill en 1905, a passé

l'e,--ivi préliminaire en science en 1908 et celui de lettres
en jin 1909, et s'est prévalu de la loi Taschereau anté-
rieurement à l'abrogation de cette loi.

Pour obtenir la licence M. Burgesg devra se faire as-
sermenter devant le Président ou le Vice-Président, en de-
hors des assemibjées régulières du bureau, en présentant
ses pièces justificatives et une copie de la présente résol-
iinnu bureau.

M. Edson Andrew Blake, ayant complété les examens
piéliminaires pour le brevêt cette année, a obtenu sa licence
en vertu de la loi Taschereau, et a été d-ftuent assermenté.

MM. Elzéar Hurtubse, B.S., Fortunat Paquin, B.L.,
Arthur Wurtele, B.S., Thos. Archibald Malloch, B.A., de-
mandent à faire antidater leurs brevtês conformément à la
date, de leurs titres de bachelier - Accordé.

MM. Ernest Poulin, Ildephonse Côté et Emile Dai-
gneault ont commencé à étudier la médecine sans brevêt.
Les deux premiers ont passé 'examen préliminaire, partie
en 1906 et partie cette année, et le troisième s'est conformé-
aux exigences. du bureau en passant l'examen préliminaire
cette année. Tous trois demandent de faire passer un bill
privé en vue d'antidater leurs brevêts à la date où ils ont
commencé l't .ide de la médecine. - Accordé.

M. le Dr C. M. Smith de Scottstown, demande au
bureau de reconsidbrer sa décision lui enjoignaut :de subir
Fexamen préliminaire et de Fautoriser à présenter un bill
privé pour se mettre en règle.

Le bureau, s'en tient à sa première décision et rejette
sa requête.

M. James Murray lRentonr,originaire d'Angleterre, se
présente avec un diplôme britannique de 1891 et demande
la licence provinciale, en vertu de 1'<.cte impérial établissant
la réciprocité avec la Province de Québec - Accordé.

M. Renton a été immédiatement assermenté.
M. le Dr Farrell de la Nouvelle Ecosse, diplômé du

Canada, se présente avec un diplôme britannique, et de-
mande la liceice provinciale, en vertu de l'acte médical
impérial.

Ifn
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Avant d'avoir droit à la lir'enee, M. Farrell devra: 10.
fournir des preuves qu'il s'est confonné en tous poinLs à
l'Article 1002n de la loi médicale de la Province de Québec
(un extrait de la loi devra lui être envoyé) ; 2o. se pré.
senter en personne devant 1- :ena au mois de septembre
prochain, après avoir soumis ses titres au Régistraire, quinze
jours au moins avant l'assemblée du bureau.

Le certificat de licence de M. Joseph Leblond porte le
nom de Jos Leblanc; M. le Régistraire dimande l'autori-
sation de corriger l'erreur. - Accordé.

M. C. A. Dumontier a passé sur les lettres en 1907 et
sur les sciences en 1909; il est autorisé à faire passer un
bill privé afin d'antidater son brevêt à 1907.

M. Fernand Leduc i obtenu son brevêt en septembre
1908 et demande la permission de faire passer un bill privé,
afin d'antidater son brevêt à la date où il a commencé ses
étudcs médicales. - Accordé.

M. Robert Elliot, B.A. du MeGill de 1908 se fait en-
régistrer pour l'étude de la médecine et demande de faire
dater son brevêt de la même date que- son titre de bachelier.
- Accordé.

M. le D: Wilson Serviss a commencé à étudier la méde-
ehie en 1, 7, a été gradué au McGill en i18, et demande la
licence provinciale.

Attendu que le Dr Serviss a conunencé l'étude de la
inédecine avant 1879, alors qu'il n'y avait pas d'examen
préliminaire, votre coitté Ireonmande l'octroi de la licence.

M. le Dr Grenville Hockwidge, gradué du MGill en
1874, demande à quelles conditions il peut obtenir la li-
cence provinciale.

Votre comité recommande l'octroi de la licence à M.
le Dr Hockwidge, sujet aux conditions suivantes: 1o. Prou-
ver qu'il possède un diplôme M.D.C.M. du McGill de 1874;
2o, Payer la somme de $60.00, notre tarif d'enrégistrement;
3o. Se faire assermenter sur ses diplômes au commissariat
canadien à Londres, qui devra nous en faire part.

M. le Dr Robert St-Jacques, qui n'a pas obtenu la
moitié des points sur l'ensemble des matières à l'examen
préliminaire en lettres, demande à reprendre seulement la
matière dans laquelle il a été le plus faible, c'est-à-dire le
latin. Refusé. Il devra reprendre toutes les matières du
groupe des lettres.

M. Custave Lamothe a failli sur la botanique et larith-
.métique à l'examen préliminaire en sciences. Comme ce
monsieur n'a pas obtenu la noitié de l'ensemble de. points
en sciences, il devra reprendre toutes les matières du groupe
des sciences.

MM. Jos Gabriel Lambert, Charles Lafleur, Aimé La-
-montagne, Arthur Brassard et Denis Bruchési n'ont pas
obtenu le mininuun requis sur le total des points, à 1'examen
préliminaire en sciences, en septembre 1908. Ils devronf
*e;.rendre toutes les matières du groupe des sciences.

M. Gabriel Lefebvre ayant obtenu son brevêt en 1908,
.c'est-à-dire après le commencement de ses études médicales,
demande Jautorisation de faire passer un bill privé pour
régulariser ses titres. - Accordé.

M. 'le Dr Alfred Bélanger a commencé î'étude de la
médecine en 1891 oans brevêt, a été diplômé du Laval oi

1895, et demande la licence provinciale conformémenit à la
ki Pineault-Roy.

Pour bénéficier de la loi d'exemption Pineault-iloy,
M. le Dr Bélanger devra passer l'examen prélimiinaire ýsur
les sciences, attendu qu'il a obtenu l'inscription en lettres en
1890.

M. Malcohn Slack, diplômé du *McGill ent 1903ý a
étudié la médecine sans brevôt et demande la licence. -
Refusé.

MM. John P. Walsh, -Albert E_ Auger, Lionel Mitchison
et Arthur Robichon, candidats réguliers à la licence, ýsoût
autorisés à prêter serment, en dehors des séances réguliètés
du bureau, devant M. le président ou M. le vice-président,
sur production- de leurs titres et d'un extrait de la présente
résolution.

M. George Arthur Racine, candidat à la licence, régu-
larisé par un bill privé No. 77, demande à être assermenté
à ,Québec, sur production de ses titres. - Accordé.

MM. Conrado cl'Alise et Abrahan Freedman ont passé
avec succès l'examen professionnel sur les matières finales
devant les examinateurs du bureau, et ont prêté le serment
requis.

M. le Dr George Bigué a passé sur toutes les matières,
excepté la médecine légale. Il est entendu que M. le l)r
Bigué n'aura à reprendre que la médecine légale en sep-
tembre prochain.

M. le Dr Oswald Hébert, porteur d'un brevêt en date
de 1900 et diplômé du Laval en 1904, obtient de se faire
assermenter devant M. le Président ou M. le Vice-Président
en dehors des séances régulières du urean sur productioa
de ses titres et d'un extrait de la présente résolution.

Le rapport des Assesseurs auprès des diférentes fa-
cultés a été déposé devant le comité dtscréances et adopté.

Vingt-neuf (29) porteurs des titres de Bacheliers ès-
Lettres, ès-Seiences ou ès-A rts, ont été assermentés par leurs
secrétaires respectils et ont dlroit au brevêt.

MM. Bernard, Côté, Duinontier, Galarneau, Larouche,
Perras et Poulin ayant passé sur les lettres lors d'un examen
antérieur, ont droit à leur brevêt.

M. A. W. Verge, porteur d'un diplômé de l'université.
Laval, demande au bureau l'autorisation de faire passer
un bill privé l'exemptant (le l'examen du brevêt. Sur le
vote prépondérant de M. le Président le comité des créances
recommande de soumettre le cas de M. Verge à l'asseinblée
générale.

MM. J. A. Desehênes et Andronic Lafond, étudiants en
médecine, demandent l'autorisation de faire antidater, par
bill privé, leurs br'evéts à la date du commencement de leurs
études médicales. - Accordé

M. Stewart Ramsay B.A. du McG.ill en 1908 demande
(le faire antidater son brevét à la date de son titre de
1.achelier. - Accordé.

M. .T. Etienne Perreault, Bachelier ès-lettres du Laval
de 1909, obtient de fairie régulariser ses titres au moyen
d'un bill privé.

Le comité des créances tenant compte des circonstances
spéciales de la condamnation de MM. les Drs folbec et
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* lBouillé, recommande tu bureau de leur remîbourser le mon-
*tant de l'amende pay é.

Avant lI adop.tion :(ul rappiort dut comité (les .Iilices
Ir. le Président donne lerture dle lettres dle MMl. les Drs
]Robert St-Jacques et *Malcolin Sak

.M. le Dr Lessard: Si je suis bien au courant dut cas
* d M. ke Dr Slackz, Je suis por té à croire qu'il possède un

diplômre décerné6 par' une unliversité ()'It llh qe.
Le Président:- - M,. le Dr Siackc s'est déjà preseflié dle-

vant le comité (les créauices et a été refusé. Il a étu dié la
mnédecine sans brevêt au Me(Cill, et alncîme loi dle.xce'ptionl
n'ea pui lui être appliquée.

M. le 'Dr Lafleur: - M. le Dr Slack s'estù préseiité de-
vauit nous avec un diplôme biitannique, (Triple Qua h lfi-
cation of JEdinburgli). mais à cause dunii proviso (le notre
loi,. il ne petit bénélicieýr:d(e la réciprocité a, laquelle cnt d.roit
tous les porteurs bona f ide dk diplômes britanniques. Afin
d'obtenir sa licence M. lakn'à qu'uine procédlure à si%re,
c'est dle passer les examens préliminaires devanrt les exauîîi-
-nateurs du bureau.

M[. le Dr. Robert dS-aq edvra s'eyi. tenir à la
décision du1 comité, des créalnces.

M. le P'résident soumet aut bureau, le'cas de M. le Dr
Verge dle 1'Il0 d'Anticosti. (le dernier a, fait un1 cours clos-
sique complet, a subi les deux épreuve, du. Baccalauréat,
et obteu liscription Cil lettres et sciences. Il demande
mainten-anrt au bureau (leile dispenser de l'e.xaeni dul brevet
ou de l'autoriser là faire; passer mn bill pr'ive Pour se l'é-

M. le0 Dr Sirois: -,~Je *suis d'opinion file la l .oi doit
suivre son cours dlans ce, cas: on ne doit pas faire d'ex-
ception, dura lcx scd lex,

M. -le Dr Simnard: - Eu accédaint ài lat requête du. Dr
'Verge ou eii autorisant la passation d'un bill privé pour
le 1.rgulariser, nous otivririo]ls toute grande l'entrée de la.
profession à tous les candidats irréguliers, qui ont failli
à l'épreuve du Baccalauréat;ý et qui ont comm.encé à1 étudier
la iMédecinie avec linscriptioni em lettres et sciences. Que
àM. le Dr' Verge subisse l'examen préliminaire, le bureau
pourra alors considérer sou cats.

M. le Dr Jobinî Je çroisque l'on fer-ait dle la bonne
p)olitique eil accordant la requête du. Dr Verge. Eniani-
fesùta.tfr0]) de rigueur, à l'Ygard dles -irréguilie-rs, on x'expose
à des lois. d'Ièxcep)tion qui ouvriront plus larges encore les
portes dle -la profession à unc imitîtudle d'irréguliers. M.
le Dr Verge a donné deés .2i'ea,.ves d'une, qualification suffi-
sanmte pour' fatire -un bon étudiant e- idie.car lui élève
qui a fait lun cours claýssique.çornlet, qui,.a subi les épreuves
du,* Baccalauréat, et qui a conservé plus dle la, moiitié des
points dans -les deux ( 'anzieieis sui- les lettres et sur -les

c icnces. est un élèeve bie , qua-ýliftié M,1. Xerge a. é.gau
ý1u Laval % Québec et a donné satisf 'action <I ses professeurs.

M1. le Dr Côté : -Je crois qu'3en dionnt à M. le Dr
Verge l'autorisation de faire ipasser -un 1)il I pripé le bureau
ferait un mauvais, pas. -Nou.s avons -d.miidé à la. Légis-
lature de ne plus- faiÉd pisse.r de lois d'ex,ý,ception. Il faut

ftré cosqent; 'allons pasleur d1émander ýd'eyception.
Il. le Dr Bouilet.: Je rÉépè%te ce que j'ai déjà dit,,lors.

. .1 3

1-

(l'une assemblée antéILrieureQ; 1101u8 ne soluulel imas ici polir
distribiuer dles ivus.nous a'vons illie loi, qu'on la main-
tiennîe. Si laLg~auepar' une loi d'excep)tion ouvre de
nouv'eau les ýîortv.s dle la profession aux elandidaits irré«nl-
liers, nous cin subirons, les conséquencoes, nmais tiottv'ofll5
pas nouls-mêémes le, porte.

Pour 'loi'e ]l diecussioni M. le Dr Siiard seondlé, par
M. le Drm Sirois, propose que la r-equttý du. Di' Verge soit
refusée. Cette motion est adiopté"e mur division.

Su' motion dle M. le Dr' Simard, s-econd(ée par' M. le
Dr' Migniauît le i'al)ol't dui comité des rén es 't adlopté
àu l'naniiité.

Le rappor't dle Mâ. le Trésoî'ier, souii: au bureau, est;
adopté à l'u-nanimiité sur motion de MleDr (le M1artigny
secondée pa' M.L le Dr Laurm.mdeau.

Ce m'-apport se lit comme Suit:
La -poeccpfioi (les arréraàges dle cnrbiosa étý

poussée avec vigueur: plusîoîu's demandes de paiement ont
été faites et finalement les noms le 45 réactatqui
devaitnt au. Colègre de. (à 20 ans le contr'ibutions, furent
passés àci l'a-vocat avec l'ordre de poursuivre; 26 ontrél
depuis, mais il en reste enreore Io~ contre qui dles jugements
oîît été pr'is et ser'ont exécutés bientôt, s'il est nucessQ.Cau'e.
Nous espérons toujours qu'ils règlermîti et nie nous oblige-
m'ont pas d'en venir à ce moyeit supriême qui nous répuigne

Il est ti's dli ffîcile deé faire comra'endre ài unl alssez
grand nombre de médecinis qu'il est de' leur intéret de payer
leur contribution anuelle emi temps, c's- rbe d'avance
le l er JUIVLLET dle chaque aimée, et: ce malgr'é l'es enniui
épr'ouvés-, devant les cours dle justice et ailleurs, par plusieurs
confrères à cause du retard danis ces paiemenits.

Tous les comptes ont été envoyés le ici' JUMIÂE
cette aumiée, nous espéî'oîî que cela fera -penser à ce decvoir,
et si quelques uns omît des difficultés par la suite, ils ne
nous on tiendromît pas responsablesenl nous dlisant que nous

aurins û lur efr.,AClîir la mémoire.
IPour la., répression -de 'lèxer-cice ilglde la médecine,

soit par dles charlatans ou deés i.ïéuirsoit par des iné-
dein trngis l roiC, il y aurait toute une organi-

sation a, faire,; il faudrait tÈr,'uve' mui moyen pratùique et pas
trop dispendieux.; l'engagement d'un igent est le moyen le,
plus généralement suggéré, et cQpenchmnii.t il n'est pas pra-
tique arce qu'il coûterait trop cher, je. suggèrerais plutôt
la forma.tion, t'ans les différents districtsj de coniissiolis
qui seraient chargées de ce devoir..

1l serait absoluent niécessaire- qu'uniie-enqiutêe fut faite
sur chaque fflainte par'ce que si quelques uns des plaignants
-sont très conscieneieux dans leurs déclarations, par contr.e
il y ený a qui Cherchent à se servir du Collège des1Médeins
,pour assouvir des vengeances person-nelles et le Collège -11a
aucun recours, contre ces gens. Il faudrait aussi, bien sou,
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vent, comnpléter les iiformations qui sont insuffisantes mnnts en conformité avec la nouvelle Ii i-édirale, et que
malgré la lomnnc %lonté du plaignant. cette commission soit aussi chargée de se mettre en rapport

avec les autres bureaux Provinciaux, en Vule dle résoudre la.
(Signé) Dr S. BOUCIIER, question d réciprocité hîterprovinciale, et faire rapport cn

Régistraire. septembre.
Sur motion (le M. le Dr Jobin, secondée par M, . le Dr-

M. le Dr Ahern: - Le bureau doit-il envoyer une Dolhe, il est résolu qu'un comité composé de MM. les Drs
copie de la nouvelle loi médicale aux gouverneurs du Col- Norinandl Lâfleur, Sinard, Sirois, rouclier, Boulet et Bol-
lège cher, soit chargé de remoiler le programme du curriculum

M. le Président: - Nous sommes à faire impriner la médical cil conformité avec la nouvelle loi, et de faire rap-
loi, et aussitôt le travail achevé le.,go'uverieurs ci recevront p
une copie. M. le Di, Marsolais: Que va devenir lecomité des

Ayant répondu a M. le Dr Ahern, je vous rapprile le exaiîîcns nommé par bureau et aboli par la nouvelle loi?
fait qu'un médecin, M. le Dr Geoffrion, a été condamné au Où devront se prhsenter les candidats qui auront à subir des.
pénitencier. Qu'allez-vous faire dans ce cas? examens ?

M. le Dr (le Martigny lit l'Article de la. loi en rapport M. le Président: - Avec la nouvelle loi en force le
avec le cas précité. coinité des examens nommé par le bureau. pour l'examen

M. le Dr Mignault prétend que cet article ne peut professionnel, (uit disparaUre. Ceux qui auront des exa-
s'appliquer au cas présent, attendu que la loi ne petit avoir mens à subir se présenteront devant les divers es-
d'effet rétroactif. d'ex tiinateurs composés de deux profeseuits dc 4'Universitb

M. le Dr Simard cite un autre article de la loi e et d'un membre du tel que prévu par la nouvelle
rapport avec le cas présent, et demande· que le légistraire loi.
soit autorisé à faire constater l'incarcération du Dr Geof-
frion, et à faire appliquer la loi en conséquenc. mens l'Université Lavai Montréal et à Québec, au mois

M. le Président donne lecture au bureau d'une lettre de septembre, il est urgent de nomme) des examinateurs.
du Dr Bouillon, et demande à M. le Régistraire de se mettre dès maintenant, et de décider quels seront leurs honorai-
eni communication avec lui.

Il est midi et quinze minutes. La séance est ren- M. le Président 11 faudra en effet nommer dés,
voyée à 2 heures. aujourd'hui les examinateurs requis ou nécessoires en vue

de l'examen de septembre prochain. Leuirterine d'office sera.
SEANCE DE L'APPES-MIDI d'un an. La question des honoraires à payer aux examina-

teurs devra être laissée au. coiité chargé des règlenients>,
A 2 p.m. M. le Président reprend son fauteuil. qui doit faire rapport en septembre.
M. le Président: - Comme chaque comité se compose M.- le Dr Simard secondé par M. le Dr Paquin- propo-

d'un nombre considérable de membres, il serait peut-être se : b Que le comité des créances fasse une liste de trois.
utile de former un sous-comité pour jeter les bases de candidats pour chaque matière d'examen, et que l deux
l'oeuvre du comité, dans un rapport préliminaire. soit ensuite choisi par les mombres du bureau; 2o Que la.

Les divers comités ont accédé à la, suggestion de M. séance soit suspendue peadant une demi-heure pour per-
le Président. mettre -u comité des créances de 1rocéd'w au elîoix (lCi

MM. les Drs deMartigny, Mignault et Côté proposent, candidats. - Adopté.
secondés par MM. les Drs Rouleau, Asselin et Ostigny, M. le Président: - Avant l'assenîlIe. il
que le brevêt soit accordé à M. Arthur Brassard, Denis vaudrait e e finir avec l' question de la normaLien
Bruchési et J. Lambert, attendu que ces messieurs ont, d'un nouveau Régistraire, qui doit être cYaprès la iouei'
passé sur chaque matière du groupe des sciences, sans toute- loi, le seul officier exécutitdu bureau, les.autres fonctions de
fois avoir obtenu sur le total des points le minimum exigé secrétaire et de tiésorier deva rt
par la loi. M. le Dr Foucher, secondé par M. le Dr B

M. le Simard, secondé par M. le Dr Dolbee, propose en que M. le Dr Boucler soit nommé Régistraire.
amendement, que la décision du coiité-des créances concer- M, le DiMignault, secon p
nant Messieurs Brassard, Bruchési et Lambert, acceptée à pose que M. le Dr-Gguvreau, qui a en l mle d
la séance de l'avant-midi soit maintenue, et que la motion n bras, et qui se trouve ainsi7d«ns l'impossibilité de con-principale soit rejetée. tinuer la pratiqpe gé d a dc

Cet amendement est adopté sur division. Régistraire.
La motion principale est perdue sur la. même division.
Sur motion de M. le Dr Jobin, secondée par M. le Dr par MM. les Drs

Lessard, il est résolu. que M. le Président, le Régistraire et
MM. les Drs Brochu, Jobin, Laurendeau, deMartigny et ae ab le Présie
Lafleur soient choisis pour amender et corrigeros règle-mé

Dolbec, il est r oquci t cmpos d M e
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M. le Jr de Martigny secondé par M. 1e Dr Luiurendeau,
propose qm le salaire du Régistiaire soit de $2500 W).

M. le 7r Jobin, secondé par M. le Dr Lessard, propose
en imendement.que le salaire du Iégistraire soit de $1800.00
et que la traduction des rapports soit faite aux frais de ce
dernier.

M. le Dr d, Martigny retirant sa motion, l'amendement
Jobin-Lessard devient proposition principale.

M. le Dr Boulet: - Je crois que le salaire dle $1800.00
n'est pas raisonnable, et je propose que l'on accorde au lé-
gistraire un salaire suffisant pour lui permettre de vivre
selon son rang. Même s'il n'abandonne pas complètement
la pratique de la médecine, il ne pourra pas en faire assez
pour conipenser le temps qu'il donne aux afiaires du Collège.
Le Régistraire, d'après-la nouvelle loi est le princial fone-
tionnaire du bureau,' et on doit le mettre en position de
faire face à la situation.. Je propose done en amendement,
secondé par le Dr Fouc'ier, que la somme de $2500.00 soit
accordée au Régistraire.

L'amendement mis au vote est perdt sur division, 21
n contre, 12 pour. La motion principale est adoptée sur la

mênte division.
On vote ensuite la nomination du Régistraire au 2cru-

tig secret. M. les Drs Faquin et MacDonald sont nommés
scrutateurs, assistés de M. le Précident pour le dépouille-
ment du scrutin.

M. le Dr Gauvreau est élu Régistraire par un vote de
19 contre 16 pour M. le Dr Bouclier.

M. le Dr Simard, appuyé par M. le Dr Lessard, propose
que M. le Dr Sirois soit iiommé troisième vice-résident.

Adopté à l'unanimité.
M. le Dr Laurendegru, secondé par M. le Dr Simard,

propose que le sièged'affaires du bureau soit à Montréal.-
Accepté.

a M. le Dr Simard: -- La nouvelle loi en force depuis
la sanction du Lieutenant÷Gouiverneur, nous oblige à non-
gédier les officiers actuel% au milieu de leur terme d'office.
Ceci paraît étrange. Je: propose donc, secondé par M. le
Dr Brochiu, que les anciens officiers soient nommés officiers
additionnels pour Pannée courante.

M. le Dr Sinard expliquant sa iotion, ajouta que les
anciens officiers ainsi continués en fonction, seraient les
aides ou lÉs assistants de l'Qfficier exécutif du bureau, au
même salaire.

M. le Dr arsolais: - Avant dprend le vote sur
cett'e motion, je demanderais ]?opinion, des of-fici'ers sortant
de cliar§e.

M. le Dr Bouchér: Je n'oserais donner 'mon opinion,
elle pourrait paraître intéressée.

MM.. les Drs Paquin; MacDonald et Jdbin sont prêts
a se conformer à la motion Simard-Brochu.

La motion Sina-d-Brochu mise eu. vote. est-adoptée sur
division. M. le DÉ Boucher se croyant maintenant libre de
donner sen opinion, rdiercie ceux quif omt bien voulu voter
pour lui et le continuer d:ans ses fonctions, pour lui per-
mettre -de compléter .l'orgánisation du Bureau du Régis-
traire,. tâche qu'il avait 'entreprise dè's qu'il fut niomnié Ré-"
gistÉaire. La décision le la majorité du Bureau. dit-il,

aoive clairement qu'un ignore tout à fait la somme de tra-
vail, (le connaissances et d'lexpérience nécessaires pour mener
àv bonne fin cette organisation. I'assemblée veut-elle que
les anciens officiers qu'elle continue en office, fassent seuls
cette nouvelle organisation et quel salaire veut-elle leur
payer ? Quant à moi, je ne suis pas prêt à me conformer
aux exigences de cette motion, et je remets dès maintenant
mua démission entre les mains de M. le président. Et ci
plus, je maintiens que la motion Simnard-Broebu, sur la-
quelle l'assemblée vient de se prononcer, est illégale. Les
anciens officiers ne peuvent pas et ne doivent pas être con-
tinués en fonctions.

Le Bureau remet à plus tard de considérer la démission
de M. le Di Bouclier.

M. le Dr Edgard: - J'ai l'honneur de vous soumettre
le cas de M. le Dr L harles Jones. Ce monsipur qui est
agé, pauvre, presqu'aeugle, et dont la femme est malade,
doit des arrérages de contribution au bureau, et par consé-
quent ne peut de par la loi, forcer Je paiement des comptes
qui lui sont dûs pour services professionnels. Je demande
donc que le Collège fasse remise à M. le Dr Jones de ses
arrérages et lui en envoie un reçu. -- Adopté.

Sur la demande de M. le Dr Bouclier, il est résolu
que le Régistraire, de concert avec M. le Président ait un
pouvoir discrétionnaire, pour faire rem'ise de leurs arré-
rages de contribution, aux médecins fUgés et pauvres qui en
font la demande.

Sur motion de M. le Dr Boucher, secondeé par M. le Dr
Foucher, il est résolu que MM. les Drs Ahern et Asselin
soient nommés membres du conseil de discipline en confor-
mité avec l, nouvelle loi. - Adopté.

A 4.1, p.m., l'assemblée générale, suivant la motion
S imard-Paquin, est suspendue pendant une demi-heure.

Le comité des créances, composé d'après la nouvelle loi
des officiers du bureau et d'un représentant de chaque uni-
versité, est appelé à siéger pour suggérer les noms des can-
didats en raport avec la nomination des examinateurs aux
prochains examen's.

A. 4.50 p.m. M. le Président reprend sou.fauteuil et
donne connaissance aux gouverneurs du Collège des noms
suggérés par le comité des créances, pour la nomination,
des examinateurs: Pour les examens qui auront lieu à l'Uii-
versité Laval à ·Québec, les messieurs suivants ont été défi-
nitiveinent chosis:

En chimie et histologie, M. le Dr O. Leclere
Ennaatomie, M. le Dr A. Couillard.
En pathologie générale, M. le Dr Georges Bourgeois.
En physiologie et hygiène, M. le Dr Alfred de Varennes
Pour les examens- à l'Université Laval à Montréal ont

été choisis:
En chimie, M. le Dr St-Georges.
En an'atoinie, M. le Dr Z. Rlihéaume.
En physiologie, M. le Dr J. A. Rouleau.
En pathologie générale, M. le Dr O. Ostigny.
En hygiène, M. le Dr Elz. Pelletier.
En matière médicale, M. le Dr Georges Baril
En-pathologie interne, MM. les Drs C. N. Barry, Le-

mieux '(de Weedonr), Chs. Bernard.
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Eni pédiatrie, M. le Dr A. Yaame
L'i 1méde(cine légale, M. le Dr L. A. Less
En1 d'inliquc' chirurgicale, MM. les Drs lied

-enieau, P. (le Martigny.
En onphthahniologie. M. le Dr P?. Boulet.
En bactériologie et histologie patiiologiqi

En* gynécolo)gie, Mî. lelI)r Wni. Jas. Dero
En ii sologie', M. le Dr Emnile Pelletier.
Eni analitomnie patholoique, M. le Dr J. e.
Sur ' motin de M. lP Dr' de' Martigin', s'eoî

Dr Liaiindviii, il vçt rés.olut que M. le Dr B
par'tie êrie la coîm~4nchargée, de prép'arer le
<lu bureauoinci dr' iîîîédr-'eiiie, vii cou foi
llOll1'ell(' loi.

Fin vote (le remnereicieents a été umiammiiei
aux autorités (le 'nicri-6Lavai poun' l'usig
leurs qalles, et àt -1.5 1).11. Mî. l Préqident lève 1

(Signé) J. A. ÎHACMO

Therapeutique__Chirurgi(
Le traitement du mal de Pott e'

icomplications

Par M. Calot (dc Bcrck)

Lec Pr I-rtRobin -mi'a idemnandé 'c-e yeni
poser le traitemnenitdu anal cie Pott.

Vous savez les passionnanites discussionis ci
teilienit a été le sujet clans ces -dernières ani
vous n'>att-.hnd4ez: pas que. je vous cii fefasse 1*1
vous imlporte -peu. Ce -qui vous imlpor.'te, c'en
clusion pratique, clest7â-dire la formnule thérî,
laquelle nous avonis été coniduut par -près cie 2o
clierceheb, d',obser-vationis et dWefaort.

C'est là un sujet qcui initéresse chacunl -d
cette mnala:die si fréquenite (beaucoup plus fréqi
ne pes)se présente au début avec tou tes les al
af-fection mnédicale: c',est donic vous mnécleci
appetés le:, premiers autpI)s de ces malades, et
faire le -diagniostic, mais c'est -vous aussi qui -ci
quer enisuite le traitement -qui -convient à chlaqi
ticulici' - et c'est mêmie vous bien souvent,
1)ren'dIre eýi -mainis le traitement, si vous voul
mnalades soienit soigniés.

'Car l'a miajeuire partie dFentre eux nie pou
aller au sp.-écialiste, et, refutser 'de vous t i occup
conlanincr à la mortou à la gibbosité, qui sor
terminaisons nlatuirelles-'dui mal de Pott.

Au contr:aire, si vous voilIez et savez les so
,changerez 'du.tout au -tout îcepronostic.

Car cette mlalaldie, qui était, hier encore presque Aius
ar.remièie, nlotis pouivonls aujourd'hui la guérir.

oux, A. L.au- Et nlon seulemlenit nlous'pouvonls la guérir, niais nlousle :pouvons par des mnoyenls techniques simuples, bieni ré-
gl-ès, facile à appliquer, cetâ«ieaccessibles Ic tous les

ie, M. le Dr mnédecins cIe 'bonnie volonté, commne vous allez- vous ci.
convaincre.

IIIC-. je nie vous cii-rai rien dlu traitemnent général anlti-tui-bercuileux.\ iiidîsjpensable pour tous ces mnalades.
Lâbergre. je vous parle-rai seule-mient clu traitcinment local.

ide, pa M. le -c icir article 'de ce traitemlent. local, le ici- article de,.
AuC'ber fasse tout traitemient rationnel du niai dle Pott, c'est le rcepos
9 règlFements danis la position cc':ziclée n ion pas seuleent pendant quel-Ilité nvý-ec l.% qut'c, qeinainiei out miêmle quelý1ucs ioi's. mais penldanit un.

ant et 'demni à dleux. anis enin oyenine, c'est-à-dcire pendanitiîent a9ccordé toute la période floride- -cde l'affection.
-'gautde On1 couche le -m1alade sur un cadre, bien à plat, sanis

aséanice. oreille nii traversin, avec iliatelas de crini, que vous pou-~ALD, vez faire construire partout.ALD; A chaque extréinité dut cadre une anise qui permnet -cle
Secréltaire. transkporter -facilemnent le mnalade aul dehors - où l'on ide-vrait le faire vivre du maztini aul soir.

Mais il est un 2c article clu triaitemient local, no.1
Moins essenitiel que le repos, c'est l'appl)llication) d'un appa.-
reil plâîtr-é. Oui, car qui dit-mial dle Pott, dit fratcure dû;ae rach is - avec -tendýcance aul dl acemýenit d es fragments.

Or, pour une fracture aivec tendance au -déplacement,.
t de ses où qu'elle siège, un 'bon plâtre très précis est - cen plus.du repos - absolument néècessalire.

La raison le dit, et l'obsepvation confirme que le repos.
seul, mêmie avec le ca!dre ou la goutttière de Bonniet ne
peuit, surtout chez l'nannous gaýranitir contre 1'appa-
-ritioni d'unie gibbosité, ou si celle-.ci ex.ýiste déjà, conitre sonir- vous cx- agravation. Par coniséquient, mnal de P ott, au mnême, titre

cta qu.e frac-tu-re, doit signiifier pour 'vous: plâtre immilédiïat.
lbet Mi Comm-iient faire, lorsqu'on n'est pas spécialiîste, untbnplâtre dle mnal de Pott, qui mnaintiennie et nie gêne pas..listoire Ohi01 c'est bien siimiple, commiie vous allez voir, et chacunletla ýcon- cie 'vous peuit y réussir avec uni -peu d'attention, surtout siLpeti-que a avant d'appliquer le plâtre sur- le miala:de, vous avez soin:ans cie re- (le faire chez vous unie répétition générale sur uni sujet

sain ou sui .i unmannequini.
e vous, c-ar
îente qu'oni LA TECHNIQUE DU CORSET PLATRE
lu e reznc I y a -deuar inodèles de c*>ý'set plâtré.

qu sre 'Le corsiet à grand col, avec enitonnioir ,'j1iboîtanit la,(lui aurez -à base 'clu crânie, et le corset à -petit col droit ou col d!of f iierevrez indi- ayanit la forme d'un. faux col orciiiaire.
le cas par- On fait le prei er -potir ],-s maux de Pott siégeanitqui ýdevî'ez au-dessus (le la six-ièmiie vertèbre*-dGlrsale -et pour tous les.ez (lue ces maux cle 'Pott avecc paralysie sanis distiincbioni de s*iè'ge.

Le deuxième stUfit pour 'les mauxý de Pott S'*égeantýrra jamais au-'dessous cie la sixièmie vertèbre 'dorsale.
Cr, c'est les a) I.e petit plâ1tre. - Nous commnencerons par celui-it les -deux ci,-qui est 'le plus fac-ile 'à -faite et le -plus souvenit ern!ployéý

Ou1 le conistruit dcn la -position 'debout du. mlalade. ehiigner, vous le ten'danlt, aiiais sans le suspendre-
'L'appareil detnin 'èst une W~ouffle fixée à ut)

'-I
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crochet de suspension ordinaire ou encore plus simple-
,ment une corde qui pend de l'arête d'une échelle double.

Le bas de la corde soutient une tringle transversale
à laqu'elle le sujet est relié par un colier emboîtant la
base dlu crâne.

Avec deux -bandes Ide toile et 3 épingles, vous pouvez
fabriquer, séance tenante, tIne sanyle qui remplace avan-
tageusenient tous les colliers des orthopédistes.

Voici comment:
Vous prenez une bande ide toile d'une longueur -égale

à la taille du sujet, plus Jo à 30 cent. ; vous en nouez les
deux. exbréiités, vots avez ainsi une anse au milieu de
aquelle vous ménagez une bouck pour embrasser la tête.

Vous délimitez les dimensions de cette boucle, en, por-
tant la partie moyenne de l'anse unique, les deux chefs
superposés, sur la face du malade d'une oreille à l'autre
de manière que vos doigts répondent aux conduits auW-
tifs. Vous réunirez en ces points les deux chefs super-
posés de. la -bande, par deux éping:es de sûreté piquées
en travers.

La boutcle ainsi obtenue passera à léger frottement
autour de la tête jusque sou- le menton -et l'occipital, etlorsque vous tirerez ensuite sur la corde die l'appareil de
tension, la sangle zoutiendra la tête sans déraper.

Mais -voyez, lorsque je -tire. le menton est remonté
bien au-dessus de son niveau normal. Pour corriger cette
ascension du menton, je me sers d'une deuxième -bande
de toile, d'un mètre de long à peu±près dont j'épingle l'une
des extrémités au milieti du chef postérieur ide la boucle
médiane; et en tirant sur l'autre extrémité, libre. de cette
bande, je fais 'basculer la tête 'arrière, en avant à volonté·
j'abaisse faci-leme>nt le menton au niveau normail, c'est-à-
dire 'à l'union cde la-troisième et quatrième vertèbres cer-
vicales -- et je fixe la tête dans cette attitude en nouant
l'extrémité libre de la bande autour de -la partie moyemne
de 'a tringle.

Je protège les oreilles contre les épingles par deux
carrés d'ouate.

Et je tire encore sur 'la corde jusqu'à concunrence
des talons abondonnant le sol, exclusivement.

"Tendre, mais non s-uspendre".
Grâce à cette forniule, vous ne causerez jamais de

traumatisme même chez les suj·ets débilités. Cette tension,
au lieu de les fatiguer, va les aider, tout en nous -assurant
cependant la bonne attitude idu tronc.

Le malade, ainsi bien en place et même, comme vous
pouvez voir, con.fortab'lement installé, donne les. mains à
un aide placé devant lui.

On l'aorvêtu n jersey pour protéger la peau contre
le tontact direct du plâtre. Ce revêtement est comvplété
-avec une cravate circulaire faite cie 3 dotbles -de 'mousse-
liii molle et avec un -carré d4ouate de i centunètre d'épais-
seur, posé idevant la, poitrine.

Je n'ai plus ·qu'à appliquer les boiides 'et attelles plâ-
trées. Cellesci sont les pièces de renifoncement, siiples,
fra:gients de tarlatane trenpés ,dans de la bouillie plâtrée.

Le premier revêtement, la première assise du plâtre

est .faite avec i ou 2 bandes qu'on roule en 8 de chiffre 'et
en diagonales autour des épaules et de la poitrine, et 2in
circulaires sur 'le reste du tronc.

Puis j'n'pplique les attelles qui sont au nombre de
trois:

Une pour le dos,,
Une pour le devant;
Une pour le cou.
L'attelle du dos et celle du devant ont la même lon-

gueur, une fois et demi la longueur du tronc, et la mêmîe
largeur *i est égale à la deni-<ircon-férence du 'tronc.
Leur épaisseur est ide trois feuilles -de tarlatane.

Çcelle du cou a la inie-épaisseur que les précédentes,
une largeur égale à la hauteur (lu cou et une longueur
égale à la circonférence d-1 cou.

Je les trempe dans de la col-le plâtrée faite dans les
proportions 'de 5 verres de plâtre et 3 verres d'au froide,
sans sel.

Je les exprime à moitié et je les applique en les
etalant:

D'abord, l'attelle postérieure dont le tiers supérieur
est fendu en deux chefs égaux dont chacun passe sur
l'épaule correspondante et, se rabattant devant cette
épaule, vient finir sous l'aisselle en se raccordant avec là
partie dorsale de cette même attelle.

J'applique ensuite l'ittelle antérieure': son bord supé-
rieur répond aux clavictules et recouvre les deux chefs
de la précédente; son tiers inférieur pend en tablier au-
dessous du publis; je le replie sur 'le ventre pour doubler
le tiers moyenw

La crava-e s'applique comme un faux-col, exactemenit,
mais sans pression.

Puis je fais, par-dessus les attelles, un 2e et ' 3e
revetement avec -des hbaatdes roulées comme celles du des-
sous.

Entre les 'diverses assises de 'appareil, on met une
fie couche -de bouillie plâtrée; c'est le mortier qui solida--
rise toutes les pièces ei un seul bloc; puis, par-dessus la
d'rnière bande, une dernière co.iche de bouillie, et c'est
f imi.

Il ne reste plus qu'?u vérifier 'attitude du tronc, à la
rectifier au besoin, et -à mo.icler le plâtre autour 'du bassin.

Pour ceci, j'embrasse les crêtes iliaques avec les mains
à demi-fléchies et je fais, avec l'extrémité des doigts, une
grosse dépression, une dépression 'd'un gros doigt, au-
dessus -des crêtes, et, avec le talon cie la main, une dépres-
sion un: peu moindre au-dessous, sur les fosses iliaques
externes, de manière que les épines et les crêtes soient
encastrées entre ces d'eux dépressions, 'de l'appareil; et
nous attenklons ainsi, sans lâcher, jusqu'à ce que le plâtre
soit p-i, ce que nous reconnaîtrons à ce qu'il ,résonnera
sous les doigts et 'à ce qu'il ne se fera plus de plis à la
surface.

Il faut tenir jusqu'à ce -moment, même lorsque c'est un
peu 'long- et ennuyeux. car c'est essentiel; si vous le lâchez
avant la prise :du plâtre, le sujet -pounra 'prendre un -mau-
vais pli, une mauvaise attitude qui deviendra définitive
dans l'appareil.

247



LE JOURNAL DE MI-DECINE ET DE CHIRURGIE

SES COMPLICATIONS

Il existe un abcès: qu'allons-nous faire?

il existe un abcès, qu'allons-nous faire ? Le dogme
souverain, le dogme intangible, c'est de ne l'ouvrir jamais.

Le bilan de la chirurgie sanglante ne se traduit guère
ici que par des désastres.

Il y a vingt ans, sir 12 maux -de Pott suppures ouverts
et curettés par un chirurgien habile entre tous, exerçant
dans un milieu par&-ulièrement favorable, Cazin (le Berck,
11 (sur 12) mouraient moins d'ii an après l'intervention,
et le douziòme succombait à son tour l'année suivante.

Lors donc qu'un grand chirurgien, très hardi et très
habi;è. viendra vous proposer à vous,, médecins, dans le
mal de Pott, une opération soi-disant radicale, avec la
pensée d'enlever tout le mal, sachez qu'il ne réussira qu'à
ime chose, c'est à enlever. . tout le malade.

Car après l'opération la nieux conduite, il reste une
fistule Et cet+c fistuie va q'infecter et conduire peu à
peu le malade aux (ldgénrescences viscérale,- mortelles,
toujours ou presque toujours.

Et c'est pour cela que je vous crie die nouveau:
N'ouvrez jamais les obcès du mal de Pott."

Et que faut-il donc faire ?
Oh ! ,c'est bien simlple. - Si l'abcès reste profond et

peu accessible, vous abstenir et attendre.
Attendre la résorption, la guérison spontan.ée de l'ab-

cès, qui peut venir et qui viendra même le plus souvent,
plus de 3 fois sur 4, si le malade est soumis à un bon
traitement général et ait repos.

Voici une petite malade, la fillette de la baigneuse ce
cet hôpital, qui est venue il y a un peu plus d'un an -à M,
Robin, avec un abcès gros comme le poing, situé dans
la profondeur de la fosse iliaque droite, plaqué contre la
colonne vertébrale ·et 'à peu près inaccessible.

M, Robin s'est 'bien gardé d'y toucher, et j'ai fait
de même. Aujound'hui, un an plus tard, cet abcès est
complètement guéri et n'a même pas laissé de trace.

Ce n'est que lorsque l'abcès menace la peau que vous
pouvez et 'devez y toucher, non pas pour l'inciser (cela
jamaisl) mais pour 'le ponctionner.

Je suis obligé de vous dire un mot cie la ponction,
parce q'il arrive quelquefois à ma connaissance que des
médecins ont essayé de traiter jes abcès froids par cette
* méthode et n'ont pas réussi. Ainsi encore tout récemment,
dans un hôpital voibin, en présence d'un abcès de mal de
Pott déjà ponctionné 2 fois et qui, à la troisième, ne don-
nait pas de pus, l'aiguiie s'obstinant à se boucher, on
s'est cru obligé d'ouvrir et de drainer largement. Eh bien !
c'est une faute grave qui peut entraîner et qui entrainera
même très probablement la malade.

Que fallait-il faire en ce cas ?
Ne pas insister; remettre à 8 jours l'évacuation de

l'abcès. Faire en attendant une injection, pour ramollir
les grumeaux caséeux qui obstrtaient l'aiguille.
vant survenir au cours de ce traitement. Vous les trout

verez indiquées, avec la manière d'en avoir raison, ..s
mes nonibreuses pubhications sur ce sujet.

Mais rassurez-v,ý-1s, ces difficultés sont ipetitos; aVec
un peu d'attention, vous cii triompherez aisément.

Lorsque l'abcès siège à la racine de la cuisse ou dans
le -los, vous n'avez rien àu crai-dre ni par conséquent à
éviter.

Mais il n'en est pas cde mênie lorsqu'il siège dans la
fosse iliaque interne, ce qui est très fréquent

Il tst bien quelques autres petites difficultés pou-
Ici vous devez vous garder des gros vaisseaux, d'une

part, et, d'autre part, du péritoine et de l'intestin.
Vous éviterez les gros vaisseaux en vous portant vers

le quart crterne de l'arcade crurale et vous éviterez le pé-
ritoine et l'intestin eu vous tenant au ras de l'arcade cru-
rale, par exemple à 1-2 centimètre autdessus d'elle.

C'est en ce point, très près de l'épine iliaque supé-
rieure que nous enfonçons l'aiguille directement d':ant en
arrière, ou un peu obliquement, à 20 degrés d'dbliquité,
de dehors en dedans et de bas en haut.

On adapte à l'aiguille l'aspirateur où le vide est fait
d'avance et le pus vient aussitôt. Après la ponction, je
pousse par l'aiguille laissée en place, une injection mio-
dificatrice.

Lersque vous traitez un abcès par cette méthode, re-
doutez, pour vous en garder, l'infection de l'abcès. Pour
vous e<i garder, faîtes une asepsie mathémiatique -et plu-
tôt es ponctions rares, par exemple une 'tous les 15 . 20
jours.

A cô'té de l'enfant guérie cie son abcès par la ré-
sorption spontanée de celui-ci je vous présente ce grand
jeune iomnme qui a guéri, lui, par les ponctions et les
injections (S ponctions faites en t-ois mois et demi) d'un
gros abcès iliaque, d'une contenance -de plus de i litre.

-- o

Notes Editoriales

Décoration étrangère

Notre collaborateur et ami le Dre T. Y. Roy, dont les
leeteurs ont en maintes occasions appiÉéié la valeur scien-
titique par ses contributions sut colonnes Je notre journal,
vient d'être décoré "Officier du Dragon de l'A'nnam" par le
gouatri.lnient français. Cette distinction Plhonore j.uste-
ment el lui a été dévernée ii ueconnaissanîce de services
profesionnels par lui rend i des blessés niilitaires en
h1dochine, il y a quelutes ainunes.

Le Dr. Roy était alors en croisière autour du monde
lorsqu'il eut i'occab ion de prodiguer ses soins à des soldats et
des officiers supéri'eurs blessés au cours d'une explosion à
bord du Lutin, alors en service en Extrême-Orient.

Au Dr. Roy, déjà décoré Officier J'Académie, vont
tontes nos félicitations.
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Bel exemple à imiter

De même que nous ne reculons pas devant la nécessité
de dire parfois des paroles sévères, - ainsi aiinons-nous
aussi, et même fort davantage - à féliciter lorsqu'on nous
en fournit l'occasion.

Reconnaissons que la tache nous est particulièrement
agréable cette fois, puisqu'il s'agit de féliciter une figure
que l'in est heureusement habitué de voir souvent à l'avant-
garde des bons mouvements,populaires: que n'en est-il pas
un plus grand nombre ! Nous ne surprendrons personne
en disant qt'il s'agit du iRév. Lepailleur, curé de St-Louis.

Tout justement dans le précédent numéro de notr<
journal, nous émettions le voeu qu'un plu' grand nonmbrc
imitassent le bel exemple de ce patriotique et clairvoyant
euré qui avait pris à coeur de fairo enseigner les jeunes
mères -le sa paroisFo sur les coins à donner aux enfants et
les prescriptions d P'hygiòne, avec le résultat qu'en deux
ans il vit la mortalité infantile diminuer de plus (le las
moitié.

C'est une tache identique qu'a entreprise le Curé Le-
pailleur dans les limites de sa paroisse. Félicitons-le de son
heureuse initiative, sans oublier non- plus les médecins qui
consacrent leurs rares loisirs à donner cette instruction pro-
voquée par leur pasteur.

L'exemple a d'autant plus de force qu'il part de haut:
il est, ici tout à l'honneur de celui qui le donne.

Uspérons que ce beau spectacle ne sera pas unique, mais
qu'il suscitera des iniitateurs.

Allons, qui nontmmerons-nous le second?

0

La ville des Epileptiques

Il s'agit de la ville de Béthel, en Allemagne, qui coin-
.prend de 4 à 5,ooolliabitants, exercant les différents corps
de métiers et tous épileptiques. C'est au pasteur Bodel-
schwingh que revient l'mitiative de cette fondation. pieuse
et c'est son activité toujours en éveil qui en assulre l'éton-
nante prospérité. A-t-il besoin d'argent ? Son imagina-
tion lui suggère des trottvailles. Un jour, il lui faut 50,000
Marks pour bâtir une église. Re de plus simple que de
réunir la somme. Il met en vente 5o,ooo bouieilles d'eau
de source à i mark. Et les achcteurs de se disputer l'au-
baine. Une annexe à l'hôpital. devenait nécessaire et les
fonds faisaient défaut. Du coup, les visiteurs appelés à
cette ôecasion de toutes 'es contrées, - l'histoire ne nous
apprend pas si c'était en juillet - dutent payer la somme
d'un mark pour le verre d'eau que réclarnait leur soif.

De pareilles ressources ne su:ffisaient pas. A côté des
dons individuels et passagers, il fallait une oeuvÉe assu-
rant des subsides constants. Ce fut l'a>ffaire-de Brqc.ken-
Sànnlung,, c'est-à-dire de la collecte des miettes. Tous

'les débris, détritus, Vieillcries, loques, résidus de dénména--
gement, carcasses, rossignols, ferrailles, rognur's, ori-
peaux, vieux papiers, vieux linge, -friperie mondaine, cas-
ques à pointe, chaussures éculées, balemnes de parapluie,
sabres rouillés, pendules sans aiguillesj, gands fanés, bre-
telles étirées, poupées inifirmues échouen.t dans des muaga-
sins spciaux où clacu répare, utilise, prépare à (le notit-
veaux usages, empaquette pour des destinations neuves
toutes ces pauvres choses quii retrouvent un emploi. Avec
cie vieilles couvertures de livres, on fabrique des objets
!aqués, pluteaux, boîtes, étuis; le cuir hors d'usage est mis
en pièces, envoyé dans une manufacture d'Alsace qui iq
transforme en cuir bouilli. Quant aux objets réparablça,
une fois remis dans leur état primiti'f, ils sont rendus ait
comierce.

La ville renferme des niaisons assignées 'chacune à un
corps de métier. Il ya la maison des charpentiers, (les
cordonniers, des forgeroîts, -des jardiniers. des libraires,
imprimeurs, boulangers, épiciers, lingères, potiers, selliers,
plotographes, électriciens. Chaque maison reçoit tine qua-
rantaine d'épileptiques qui, ,en dehors des dortoirs com-
muns, ou des chambres payantes (roo francs à 200 francs
de pension par mois), ont une belle salle à maniger, une
salle (le réunion pourvue de livres et (le jeux. Un liarmo-
nium, placé dans chaque salle à manger, accompagne les
psatumes et les chants, avant chaque repas, et les ly'nunes
du soir. A neuf heures, -tout le monde est couché.

La colonie n'achète rien au dehors, se suffit à elle-
même, fait creuser ses canaux par des terrassiers épilep-
tiques, tuer les boeufs par des bouchers épileptiques, fonc-
tionner ses stations électriques par ides électriciens épilep-
tiques. Comme remède, il n'en est guère qu'un seul qui
soit prescrit: le -bromure de potassimu. Le chimiste de
Béthel en fabrique ine dlenii-tonne par 'mois qui sert à
la fois aux pensionnaires dle l'établissement et est distri-
buée gratuitenent en dehors, à ceux qui en font la de-
mande, en Allemagne ou à l'étranger.

Toute cette organisation n'a été conçue qu'en vue du
Yelèvement moral du imalheuireux épileptique. Le pauvre
cliabX est un paria de la Société: il dégage l'épouvante
autour de sa personne. Ici, c'est la vie de famille, nul sen-
timent i')horreur pour le voisin. Ils sont tous affectés de
la tare commune, reçoivent les secours d'un fière,. malade
comme eux, à la moindre alarme. Aux fêtes chrêciemnes,
à Pâques, à Noël, ils écr-ivent à leurs familes, préparent
des cadeaux, en reçoivent à leur tour.

Le personnel médica: comprend une quinzaine de nié-
derins, chirurgiens, dentistes. Les infirmières (diaco-
nesses) et infitmiers, formés dans un séminaire voisin,
restent célibataires, décarent h?être ni mariés, ni -fiancés
et résolus à se dévour à Dieu- et à ses créatures.

L'oeuvre de M. Bodelbhwingh apparait comme un des
exemples les plus lumineux de ce que peut une volonté
intrépiide mise au service d'une idée. Ici encore, la force
morale a été le pi'emier sntilant.

De .telles oeuvres ne sont possibles qu' la foi servie
par un. inlassable dévoueme..
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NOTES THERAPEUTIQUES

L'argyrol dais le traitement de l'urétrite
blennorragique

Far de Sard (Presse médicale, 13 févriei 1909)
L'auteur recommande l'argy.iol comme antisep-

tique de choix contre le gonocoque.
A la période de début de l'urétrite goaococcique

il fait de.4 laN ae-es à 1 p. 100, ou l'injection à 10 p.
100 à garder 10 minutes dans le canal.

Au cours de la période aiguë, les lavages sont
faits à 1 p. 200, avec cocaïne ou simplement uré-
traux, si la disteision du canal est douloureuse;;
l'argyiol apais rait d'ailleurs rapidm nt la dou-
-leur.

A la période de déclin, il convient de faire des
injections à 10p. 100 à conserver pendant 10 minu-
tes.

Les prostatites ne contreindiquent pas les lava.
ges, on y joinf des séances de massage. Les épidi-
dymites sont traitées par des frictions avec une
pommade à l'argvrol à 15 p. 100, qui est analgé-
siante et hypothermisante.

Quelques réflexions à-propos du traitement
de la fièvre typhoide

L'auteur recommande de nettoyer la bouche du
malade avec un tampon d'ouate imbibé d'eau oxy-
génée neutre au quart, d'alterner toutes les vingt-
quatre heures de lit pour aérer et rafraîchir le linge
et d'administrer 1 gramme d'acétate de potasse par
vingt-quatre heures dans un litre d'eau bouillie su-
crée. En outre, le malade reçoit tous les deux jours
100 grammes de limonade lactique pour obtenir
l'antisepsie du tube digestif, et on donne tous les
jours un lavement à l'huile de ricin, olveériné ou
.simplement amidonné.

Dès que le poulsdépasse 100 pulsations, on fera
toutes les six heures environ une injection d'huile
camphrée, ercotine ou strychnine ; on applique sur
la région précordiale un sac de glace.

Dès qu'apparaissent des signes de congestion
pulmonaire, on a recours au maillot humide et
.'on prescrit :

Ciorhydrate d'annnoniaque . lVgramme.
P>enzoate de soude . . 2 -

Julep gommeux ..... 150 -

3 à 4 cuillerées à soupe par jour.

lade s vigoureu x, des bains tiòdes progressivement
refroidis et chez les déprimés, les enfantt et les vieil-
lards, on utilise l'enveloppement humide. Comme
antipyrétique on ne prescrit que le glycérophospha-
te de quinine. Dans les cas graves, on aura recours
aux injections intra-veineuses de collargol ou à i'ab-
e:s de fixation,

Par Ferreira ( J ourn, des praticiens, 27 février
1909. )-

La sérothérapie intensive dans lettra.itemlent
des angines graves et des paralysies

diphtériques

Les auteurs ont constaté, de janvier à octobre
1908, qu'un nombre assez .considérable d'enfants
ont succombé, .soit à des accidents paralytiques
soit à des syncopes survenues après la disparition
-des fausses membranes. Sur le conseil de Marfan on
essaya, dans les angines graves, l'emploi systémati-
que d'injections répétées, pendant la convalescence
des malades, et sans attendre l'apparition de com-
plications paralytiques. En outre,. on éleva systé-
matiq.uement les doses de-sérum employées .peidant
la période aigue de l'angine (40, 50 et 60 cc., plu-
sieurs jours de suite ). Les fausses membranes tom-
bées, on continua tous les jours ou tous les deux
jours, avec des doseQ de 10 à 20 ce. Du ler novem-
bre au ler mars, sous l'influence de cette mnédica
tion, la mortalité a été réduite ·à 0 et dans 18 cas
d accidents pairalytiques, on n'obsei·ve aucune com-
plication grave : dans 3 autres cas toutefois, les ac-
ciden-ts furent très inquiétants.

On peut se demander si l'introduction de pareil-
les doses de sérum ne risque pas d'exercer des effets-
nocifs sur le rein ; or; dans les cas où-l'albuminurie
a apparu au cours de la- convalescence, elle n'a pas
persisté.

En résumé le traitement sérothérapique intensif
donne -des résultats extrêmement -favorables dans
le traitement des andnes graves : -en ce qui concer-
ne les paralysies, on peut émettre les mémes: con-
clusions.; cependant l'action ~préventi've -absole-
n'est pas réalisée. -

Par Mléry, Weill, T[allé et Paturier RIe Bulle-
tin médical, ler mai 1-909.).-

Pour combattre la fièvre on donne chez les Ia-
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Les indications' du chlorure de, calcium

Le chlorure de cakium, 'exception faite pour les hé-
monrhagies, est 'bien rarement prescrit eri thé-apeutique et
cependant son usage a été préconisé pour un grand nombre
d'afifections 'diverses. M. le Dr C. Moncany -étudie ses
diverses indications dans la Clinique (,no io), et en donne
la posologie générale.

Rappelons, que le chlorure de calcium- a 'été utilisé
surtout dans les hémorrhagies traumafiques: hémophilie,
hýmoptysies, où son action utile est très discutée, maladies
hémornhagipaires (purpura, varioe hémorrhagique, etc.).

Dans les hémonrhagies, l'addition de chlorure de ca-
cium à la' dose de o gr. 20, à o gr. 5o par litre au· sérum
physiologique a été reconnue très favorable. Netter, Ca-
pitan, recommanident l'emploi d'un sérum à -inéralisation
coiplexe 'dans lequel le chlorure dg cJcium augmente la
coagulabilité 'du sang, 'a tonicité du coeur et des vaisseaux.

On: l'a donné dans certaines cépha-lées, dans les né-
vralgies; puis dans le-prurit, I'eezéma, l'urticaire.

Sur les engelures, les oedèmes aigus, les épanche-
ments séreux, les oedèmes consécutifs aux diverses vacci-
nations et au venin de vipère, le. chlorure de calcium
possède également une action favorable.

Wright avait été aiené 'à rechercher si les éruptions
qui se produisent à la suite d'injection de sérum anti'diph-
térique- ne sont pas dues ia une diminution de la coagula-
bilité du sang et à employer le chlorure de calcium comme
agent préventif,

M. Netter a vulgarisé cette mélication et l'absorption
dz-chlôrure de calcium à la dose de i gramme par jour, en
même temps et pendant les deux jours qui suivent les in-
jections de sérum antidilphtérique préviennent, dans de
nornbreux cas <les accidents sériques. La dose des sels 'de
calcium doit être proportionnelle aux quantité de sérum
injecté et doit être. augmentée en cas d'injections répétées.

Citons encore l'albuminitrie, les 'néphrites, la pneumo-
nie, la tuberculose, la grossesse, le coryza, 'le rachitisme.

Voici maintenant, d'une façon générale, d'après M.
Moricany, quelle- est -sa posologie.

Le -chlorutè dé ca-cium a été adìiministré par voie
gastrique, en injections sous-cutanées, ën lavements.

Les injections sous-cutanées sont à rejeter à,cause des
escarres qu'elles provoquent (Wright).

-La voie intra-veineuse est préférée par Silvestri, mais
des accidents de thrombose, 6bservés pat Dastre et Èlo-
resco chez le dhien, -doivent faire rejeter radicalenient les
injections endoveineuses (Carnot).

Les lavenents sont facilement tolérés et absorbés
.(Mathieu).

Pratiquenent, c'est à l'ingestion que l'on à le .plus
sou.vent recours.

On donne, en général, le chlorure de calcium en so-
lution étendue età doses fractionnées.

La plupart des thér'apeités insistet sur la nécessiteé
de ne pas probnger le traitement ,u-'Çielû de plusieurs
jours et d'agir par cures di'scontinues.

Netter recommande d'interrompte la médication un
jour sur quatre et 'de la suspendre tous les huit ou dix
jours.

La formule la plus simple est une kles plus tisitée(4
On prescrit.

Ohlorure de calcium, 5 ou 1o grammes.
Eau distillée, 300 grammes.

et on fait prendre 'deux cuillérées à bouche qinl contien-
dront, soit o gramnie 50 centigrarmnes, soit i gramme de
chlorure de calcium suivant le résultat cherché.

On peut aussi masquer l'amertune du sel avec du
sirop de ienthe.

Le professeur Roger emploie la formule suivante:
Chlorure de calcium cristallisé, 4 à 6 gramme s.
Sirop d'écorces doranges amèrcs, 40 grammes.
Eau-de-vie vieille ou rhum, do grammes..
Teinture -de cannelle, 4 grammes.
Eau distillée, 50 grammes.
Peau'deleu (de Nice) recommande cette autre for-

mule:
Chlorure de calcium, 6 à 8 grammes.
Eau distillée, 10 grammes.
Muci.lage simple de gom'ne arabique à 3 pour cent,

40 grammes.
Teinture de cannelle, io igrammes.
Lait ou émlsion huileuse, q. s. pour 15o grammes.
Le ohlorure de calcium peut également être associé

aux préparations opiacées, au sirop de codéine, dans le
traitement des hémoriinhagies.

Contie-iirdications de la médication recalcifiante.-
L'emploi 'du. chlorure de cakium ne 'doit pas être prolongé.
Il donne, en effet, au-delg. d'un degré favorable de con-
centration des effets inverses.

De plus, on doit l'éviter chez -les sujefs prédisposés
à la rétention calcique et ià l'athérome, il ne doit pas être
prescrit aux vieilla:rds, aux alcooliques, aux saturnins (Lu-
.per et Boneri).

Il ne doit être employé qu'avec précaution, à doses
faibles et pendant un temps assez court suivi d'intervalles
de repos.

£
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Bibliographie.
CLINI~QUtES 'DE "LA CfA~T"SUR LA CI-

lI T R(i OTlALVIE" tel est le titre d'une
nouvelle sére d'études eqsenitiellemient pratiques sur
la chiirurgie couranute que vient de publier (chez ?Uassoii
et Cie) le Pr-of. Rlechus, ce mnaître au talent didactique
si merveilleux.
To'us ceux qui ont eu l'avantage - et nous nous en

réclamons - (l <kui%-r- le .:ervice du maître français se
rappellent avecpv ii toujours la cordialité du chef dle
ser~vice>, k' sens, profondlémient, essentiellement pratique du
clinicieni, le vor4~ dlu pr1ofesseur, i français par èa. clarté,
sa précision, son caractère imagé, sa vivaité.

Aussi prenlons-nous un vit~ plaisir àX recommander à
nos collègues et lcteurs la lectuiûe de cez pages si franche-
nient ilutéressantes et cap)tivantes.

Chirurgie journalière, c'est-à-dire chliruirie sur les di-
véisès affections que le praticien croise -tu cours de ses
visites quotidiennes. M. le Pr Reclus lui sert de guide, et
de guide particulièremient averti dans les il.le petites diffi-
-cultés qui surgissent en travers des formes morbides ein
apparenice les plus simples. Ft c'est b)ienl le caractère éssenl-
tiel de ce lix re, écrit d'i*Le, pluine ferme et qui 'ne laisse
jamlais écliappcr le ternie juste. C'est son cairacutère original
d'ailnilner d'expérienîce personnelle et de vie cet exposé (le
notions élémnentaires qui alternent lieureuizemcnit ax ec les
problèmes les p1w;u délicats, de la chiiruirgie. De:s leçons sur
les brûlures, l'eau chaude en chirurgie, lu phiiuiosis, les

écrseens d~ oit'h drocède xgmcles fibtules
anales, troux ent placc-à utôté de tih4pîýltres sur la -astrostoniie.
les ky stes hyvdatiqucs dlu Ioio' les fistules éioxamal.
1'l plan hieureuseincui conçu ordonne la distribution des
matières. Tour à tour défilent sous les yuxý du lecteur les
chapitres de pathologie générale, sur lei affection.; de -la
tête et dlu Coui, de la mamelle et 'ut1lorax, de -stoiîac,, de
l'i11t'stin et du foie, dui rectum,; des organ4les g-éitiaux, des
iembies iiuf ýiieimr et supérieu r.

17ne étude complète sur les- accidents de travail clôt le
yoluime. La pratique chiru:rgficale lie peut être apprise
.1ans les lianiuel.; i .uJvurs schiématiques et qui iippriniîent-
-la dificulté our demieurer clairs. MI. Èeclus est plus clair

dit que 'la vérité sous sau plumie rev êtait eni plus cet agrément
-si rare qu'ellc doit à l-'élégýiice sobre dl, la- ore Des

our gs dle chirurgie personniels, pratiques et bien écrits,
ce tÉiple mérite ne Court pas les rues. Le liv-re dlc M. Rleclus
a su lunir ces diessqualités en une associationi des plus

LA**.lZE,*DUCATION PIIYS1'QVE ET PSYCH:IQUE,
-par le Dr Lavrand, professeur à la Faculté libre, dle
-iéidecine de Lille.. 1 vol .in-1 6, de la Bibliothèque de
P1sychologie expérinttale ct de'-liétapsilclie. Prix:,
1 fr. '50,; franco: i fr. 7.5. L-.ibrairie Blond et Cie, 7,
plaoc- in-ulie Paris (Vie)., et chez-'tous les

LIe petit livre du Dr Lavrand. étabiit de l'a meilleure

façon l'influèrce que pourront ýdemlain exercer sur la théra-
peutiqe tout entière les.progiè-s des scienËesý psychologiques
et une -connaissance théorique un .peu, plus avisée des divers
mécanismes nieuro-musiiculaies et sensitivo-sensoriels. Cest'
eni effet en se fondant sur l'analyse psychologique que le Dr
Lavrand! a. pu examiner d-e façon synthériquc les diverses.
rééducations 'phYsiqueês et phiychiques tentées par la théra-.
peutiquîe -contemporaine.

"La réé("duication, dlit t-- ès justement l'.auteui-, part de
cette constatation (et ses sutcès ei -montrent la vérité),. à
savoir que le trouble fonutioninel'dépas-se toujours et souvent
dle beaucoup la lésion organique. Le psychisme et le phy-
si ologismle (pliysiq ue ou îîîatériol), s'e.,ntr-eiêlant d'une
façon si intime dans 'tous nos actes,. la rééducation efficace
dlevral toujours être à la fýDii physique et psychique à des
degrés divers."

DE L'ILLIUSION. soit Mlécaniism)e psych.ô-social, par le
prestidigitateur Aiber, avec -ne préfacee de 1RaynîondI
Meunier. - 1 vol. in-16, de la Bibliothèquie de Psy-
chologie expérimn eni.tale et dc M.1étapsychie. Prix: 1 fr.
50; franco: 1 fr. 75. Librairie Bloud et Cie, 7, place
St-Sulpice, Paris (Vi-e), et chez tous-l'es libraires.

Xous extrayons de la Préface de ce très curieux volume
les pasgssuivants qu-i en indiquent fort bien la portée
et l'intérêt.

"Depuis longtemîps déjà>, dit M. Rlaymond Meunier.,
je cherc~hais un auteûîr capable- d'analyser psychologique-
mîent commient il est possible de créer l'illusion. La 'tâche!
à proposýer était délicate, car il * fallait la fondIer sur des oh-
servaztiois précises ut nombreuses -t, si besoin était, sur de
''éritablès expériences. Je mie sis donc adressé à uli illu-
sionniste. professionnel et je l'ai fait aveu d'autant plus
dle plaisir que J .ai trouvé en M. Aiber un hlommle pourvu
d'une éducation Sci eiitifique particîl ièrenî cnt, solide, très;
averti sur nuis recherches expérimentales et que- ses articles-
avaient déjà pré-,eité auy)ullie scientifique.

" Jespère que son livre sera bien accueilli de ce même
p)ublie, et je le signale particulièrement aux psychologues
s'occupant deé iétap)sychie.

il1 ne semible, ici effet que tous les cherche *urs cons--
dece~doivent reconnaître qu'il y a dlans l'enlse 'mble des

phénomènes que nous. comj>rulions :sous le titre de mÉétapsy-
Chiques-: le des phiénomèénes psycho-patlîologiques; 2'q de,
ph-.éniomlènles -pi.ttoresques -et sý:mulés; 3e des phénomènes cx-
t rêmemient int*éressanlts, scientifiquement 'décelables par leç-
l]tioe epéilentales, nous xévélant des forces non con-

nlueF, ou des processus encoreInconnus dle forces.-et de phé-
lnomnles coninus.

"Pour alodrsn ~p'ietrsle domaine myst&..
-rieux dle la Miý'ét-lpS.ïeliel il faut -d'onc le délii.ter, et le dé-
limiter li'est possible que par- élimxination. U-n, livre deé M.
Marcel Viohlet,. parui- 'd.11s cette 'bibliothèque, nous al; déjà
mlis en garde contre 1'intruisirin. deés aliéniés parmi! le occul-t
tistes; quelques l)ageý(S du présent volume n'ous 'permettront.
de dévoilef les simiulatleu-rs et les -charlatans. C-ette doulble
élimination mi'a senmblé. eFeurÈe àié-oooi- n
dispensable:" circu'e~~l ito~oi n
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